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« …Il n’y a plus de raison de procéder à l’extension des villes telles que Rabat, Casablanca, Meknès et Marrakech. Il y a lieu plutôt d’édifier à 30 ou 40 kilomètres de ces villes, de nouvelles cités à même d’abriter 40 à 50.000 habitants….Il faudra cesser de développer et d’agrandir de façon anarchique nos villes. Il faudra plutôt établir des plans de localités de 40.000 à 50.000 habitants, qui seront de véritables petites villes agricoles, agro-industrielles, des villes où l’on pratiquerait de la formation professionnelle, des villes pouvant se suffire à elles-mêmes et évoluer.."

 (Extrait du discours Royal de Feu Sa Majesté Le Roi Hasan II, que Dieu ait son âme en sa sainte Miséricorde) du 9 juillet 1981.

« …De même, nous ne saurions préserver au citoyen sa dignité qu’en lui assurant un logement décent et en accélérant la mise en œuvre du programme national de lutte contre l’habitat insalubre et l’éradication des bidonvilles »
   Discours de Sa Majesté le Roi Mohamed VI du 21octobre 2002.

 « …Notre discours du 20aout2001 avait tiré la sonnette d’alarme, mettant en garde la prolifération des bidonvilles et l’habitat insalubre qui constituent une atteinte a la dignité du citoyen et une menace a la cohésion du tissu social, en appelant à l’adoption d’un programme national de solidarité, fixant avec précision les responsabilités de chacun ».   
   Discours de Sa Majesté le Roi Mohamed VI du 30 juillet 2003

Dans cette logique instituant la stratégie d’une sage réforme de la construction et de la gestion de la nouvelle ville, Sa Majesté Mohamed VI a donné Ses Hautes Directives pour l’opérationnalisation d’une politique rationnelle dont l’une des priorités est de faire de la ville un atout majeur pour le développement durable et un moyen de promotion de la qualité de vie des citoyens, donc un catalyseur de la modernité.
Les instances gouvernementales compétentes, ainsi que le Holding d’aménagement AL OMRANE, les établissements régionaux d’aménagement  et de construction le Secrétariat Général du Conseil National de l’Habitat, ont été impliquées dans cette voie.

Née de cette volonté de restructuration de l’habitat au Maroc, la ville de Tamansourt concrétise les ambitions nationales et se voit investie du statut de ville pionnière dans une logique d’expérimentation et de capitalisation de savoir-faire transférables à d’autre régions .

Chapitre 2 : Villes nouvelles et développement durable : Cas da la ville nouvelle Tamansourt
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